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Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-06-29-008

Décision portant délégation de signature A. Renault
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 29/06/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
 

 

 

 

Caisse Nationale des Allocations Familiales - 75-2018-06-29-008 - Décision portant délégation de signature A. Renault 5



Article 1 

Délégation est donnée à Amandine Renault, Directrice du département maîtrise des risques, 
lutte contre la fraude et pilotage des outils contentieux, pendant la durée du congé maternité 
de la Directrice actuelle, à la présente décision pour signer dans le cadre de la gestion de 
l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 

- la correspondance courante de leur pôle, département ou direction ; 
- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel. 
 
 
Article 2 
 
En l’absence de son responsable hiérarchique, délégation supplémentaire est donnée pour : 
 

- la correspondance courante du département ou de la direction dont relève leur 
responsable hiérarchique ; 

- les ordres de mission du personnel en métropole pour le département ou la direction 
dont relève leur responsable hiérarchique, emportant validation des états de frais du 
personnel. 

 
 
Article 3 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
 
Article 4 
 
La secrétaire générale et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publié au Bulletin officiel Santé-Protection sociale-Solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait à Paris, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
          SIGNE 
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Nom  Prénom  Direction  Fonction 

Renault  Amandine  Direction du réseau  Directrice du 
département maîtrise 
des risques, lutte 
contre la fraude et 
pilotage des outils 
contentieux 

 
 
 

 

Caisse Nationale des Allocations Familiales - 75-2018-06-29-008 - Décision portant délégation de signature A. Renault 7



Caisse Nationale des Allocations Familiales
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Décision portant délégation de signature A.I. Roux
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22/11/2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en qualité 

de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23/11/2017) ; 
   
Vu  la décision du 21/12/2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 
 

 
DÉCIDE 
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Titre I : DELEGATIONS DE SIGNATURE 

Article 1 

Délégation est donnée au responsable visé en annexe à la présente décision pour signer 
dans le cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel : 
 

- la correspondance courante de de son service; 
- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole, emportant validation des états de 

frais du personnel, les astreintes, les congés, les heures supplémentaires, les 
demandes de remboursement de frais de déplacement de personnel en France 
métropolitaine, les primes de poste dont le montant est inférieur à 45 000 € H.T ; 
l’enregistrement des heures correspondantes aux mandats de représentation du 
personnel, les bordereaux d’état de charges sociales, l’ordonnancement des 
dépenses relatives aux cotisations sociales versées par l’établissement public, 
l’ordonnancement des dépenses et recettes de personnel, dont le montant est 
inférieur à 90 000 € H.T. 

 
 
Article 2 
 
La présente délégation de représentation est consentie pour une durée indéterminée et 
pourra être révoquée à tout moment. 
 
TITRE II : DELEGATIONS DE POUVOIR 
 
Article 1 
 
De déléguer en cas d’empêchement du Secrétaire Général et de son adjoint une partie de 
ses pouvoirs au responsable de pôle visé en annexe à la présente décision pour, dans le 
cadre de ses fonctions, représenter le Directeur Général de façon permanente en qualité de 
président du comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail et dans les relations 
sociales avec les délégués du site. 
 
Dans le cadre de cette délégation permanente de pouvoir de représentation et compte tenu 
de ses compétences professionnelles, ledit responsable de pôle sera investi de l’intégralité 
des pouvoirs normalement dévolus au Directeur Général de la Cnaf dans ses relations avec 
le comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail et les délégués du personnel 
du site conformément aux dispositions du code du travail. 
 
Pour l’accomplissement de ses missions, ledit responsable de pôle disposera de tous les 
moyens matériels, techniques et financiers nécessaires. 
 
A cet égard, s’agissant du comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail, ledit 
responsable de pôle pourra engager les dépenses utiles à la bonne exécution de la présente 
délégation dans la limite de 130 000 € H.T. 
 
La présente délégation ne peut faire l’objet d’aucune subdélégation. 
 
Le délégataire accepte les délégations de pouvoir qui lui sont confiées en toute 
connaissance de cause, en connaît et en accepte les conséquences. 
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Article 2 
 
La présente délégation de représentation est consentie pour une durée indéterminée et 
pourra être révoquée à tout moment. 
 
TITRE III : APPLICATION 
 
Article 1 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 2 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
 
TITRE IV : PUBLICATIONS 
 
La présente décision sera publié au Bulletin officiel Santé-Protection sociale-Solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait à Paris, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 
         Vincent Mazauric 
         SIGNE 
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Nom 

 
Prénom 

 
Direction 

 
Fonction 

 

Roux  Anne‐Isabelle  Secrétariat général  Responsable du pôle 
développement RH et du 
dialogue social 

 
 
 

 
 

Caisse Nationale des Allocations Familiales - 75-2018-05-16-026 - Décision portant délégation de signature A.I. Roux 12



Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-029

Décision portant délégation de signature ACN
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1 

Délégation est donnée aux agents visés en annexe à la présente décision pour signer dans 
le cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 

- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel. 
 
 
Article 2 
 
En l’absence de leur responsable hiérarchique, délégation supplémentaire est donnée pour : 
 

- la correspondance courante du département ou de la direction dont relève leur 
responsable hiérarchique ; 

- les ordres de mission du personnel en métropole pour le département ou la direction 
dont relève leur responsable hiérarchique, emportant validation des états de frais du 
personnel. 

 
 
Article 3 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
 
Article 4 
 
La secrétaire générale et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
         SIGNE 
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Nom  Prénom  Direction  Fonction 

Achard  Jean‐François  Agence comptable  Responsable de pôle 
opérations de la Cnaf 

Besnard  Marie‐Laure  Agence comptable  Responsable de service 
au pôle opérations de la 
Cnaf 

Bijou  Philippe  Agence comptable  Responsable de pôle 
cominaisons des 
comptes 

Brand  Marc  Agence comptable  Responsable de pôle 
opérations de la Cnaf 

Briffault  Simon  Agence comptable  Responsable de pôle 
audits et validation des 
comptes 

Delanoé  Eric  Agence comptable  Responsable de pôle 
audits et validation des 
comptes 

Desbois  Stéphane  Agence comptable  Responsable de pôle 
MOA 

Deshayes  Nicole  Agence comptable  Responsable de service 
au pôle opérations de la 
Cnaf 

Ong  Dara  Agence comptable  Responsable de pôle 
maîtrise des risques et 
recouvrement 

Sénotier  Daniel  Agence comptable  Responsable de pôle 
sécurité du risque 
informatique 

Tessier  Pascal  Agence comptable  Responsable de pôle 
finances 
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Décision portant délégation de signature ADD et managers
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1 

Délégation est donnée aux agents visés en annexe à la présente décision pour signer dans 
le cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 

- la correspondance courante de leur pôle, département ou direction ; 
- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel. 
 
 
Article 2 
 
En l’absence de leur responsable hiérarchique, délégation supplémentaire est donnée pour : 
 

- la correspondance courante du département ou de la direction dont relève leur 
responsable hiérarchique ; 

- les ordres de mission du personnel en métropole pour le département ou la direction 
dont relève leur responsable hiérarchique, emportant validation des états de frais du 
personnel. 

 
 
Article 3 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
 
Article 4 
 
La secrétaire générale et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
SIGNE 
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Nom  Prénom  Direction  Fonction 

Aloin  Marie Laure  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager du 
département Identité, 
intranet collaboratif et 
documents de référence 

Badiou  Hervé  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Directeur du 
département ingénierie 
des prestations 

Barbosa  Céline  Direction du réseau  Directrice du 
départment démarche 
qualité intégrée 

Ben Soussan  Jacqueline  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager des services 
coordination projets 
techniques, système 
poste de travail, et 
systèmes windows 

Blot  Mathilde  Secrétariat général  Responsable du pôle 
politique achat 

Bouhalassa  Messaoud  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager opérationnel SI 

Buathier  Christophe  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager opérationnel SI 

Cangardel  Régine  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager domaine SI 

Charraire  Fabrice  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager du 
département production

Chaudier  Cécile  Direction du réseau  Directrice du 
département appui à la 
relation de service et aux 
métiers 

Chave  Frédérique  Direction des 
statistiques, des études 
et de la recherche 

Responsable du pôle 
éditorial de la recherche 
et des statistiques 

Chrétien  Pascal  Direction générale des 
systèmes d'information 

Coordinateur des études 
et développement, 
Directeur prestations et 
décisionnel 

Collombet  Catherine  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Sous directrice de la 
mission des relations 
européennes 
internationales et de la 
coopération  

Caisse Nationale des Allocations Familiales - 75-2018-05-16-025 - Décision portant délégation de signature ADD et managers 20



Nom  Prénom  Direction  Fonction 

Cournée  Aude  Direction du réseau  Directrice du 
département maîtrise 
des risques, lutte contre 
la fraude et pilotage des 
outils contentieux 

Dandreis  Philippe  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager du 
département portails et 
autres canaux 

Daval  Mariette  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Directrice du 
département insertion et 
cadre de vie 

D'Avrincourt  Marie‐Christine  Direction du réseau  Directrice de l'Agence 
nationale du 
recouvrement des 
impayés de pensions 
alimentaires 

Doal  Isabelle  Direction de l'évaluation 
et de la stratégie 

Directrice du Caf Lab 

Dolmetta  Stéphane  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager du 
département projets 
techniques 

Domingo  Pauline  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Directrice du 
département enfance, 
jeunesse et parentalité 

Donné  Stéphane  Direction des 
statistiques, des études 
et de la recherche 

Directeur du 
département 
statistiques, système 
d'information et big data

Druesnes  Eric  Direction générale des 
systèmes d'information 

Directeur numérique et 
échanges 

Ducarme  Eric  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager proximité SI 

Duchemin  Catherine  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Pôle médiation et 
gestion des réclamations

Ezzedine  Béatrice  Direction générale des 
systèmes d'information 

Directrice du contrôle 
interne et sécurité 

Favrat  Adélaïde  Direction des 
statistiques, des études 
et de la recherche 

Responsable du pôle 
prévisions, analyse des 
prestations légales 

François  Hervé  Direction du réseau  Directeur de la gestion 
des dirigeants 
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Nom  Prénom  Direction  Fonction 

Hardy  Myriam  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager opérationnel SI 

Hénault  Lauriane  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager opérationnel SI 

Hosteaux  Olivier  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager opérationnel SI 

Houizot  Eric  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager du service 
réseau 

Jarasse  Véronique  Direction générale des 
systèmes d'information 

Directrice adjointe 
Numériques et échanges 

Khaldi  Medhi  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager de proximité SI 

Kounowski  Gilles  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Directeur des relations 
européennes 
internationales et de la 
coopération 

Laporte  Jean‐Marc  Direction de l'évaluation 
et de la stratégie 

Directeur du 
département évaluation 
et aide au pilotage 

Le Falher  Jean‐Christophe  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager de proximité SI 

Leprince  Frédérique  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Directrice adjointe des 
relations européennes 
internationales et de la 
coopération 

Magnard  Anne  Secrétariat général  Responsable du pôle 
budgétaire et 
développement durable 

Malenfant     Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager de proximité SI 

Marie  Marie‐Ange  Direction générale des 
systèmes d'information 

Coordinatrice des 
opérations, Directrice 
opérations et ingénierie 
technique 

Maurice  Jean‐Marc  Direction générale des 
systèmes d'information 

Directeur qualifications 
et tests 

Méouchy  Arnaud  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager de proximité SI 

Messin  Clothilde  Direction générale des 
systèmes d'information 

Directrice relation MOA 
et pilotage des 
évolutions du SI 
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Nom  Prénom  Direction  Fonction 

Moeneclaye  Jeanne  Direction des 
statistiques, des études 
et de la recherche 

Responsable du pôle 
recherche études et 
veilles scientifiques 

Moulin Seurre  Pia  Direction du réseau  Directrice du 
département des 
ressources humaines du 
réseau 

Nee  Pierre  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager de proximité SI 

N'Guyen  Charles  Direction générale des 
systèmes d'information 

Directeur collaboratif et 
SI des fonctions support 

Ollivier  Frédéric  Agence comptable  Fondé de pouvoir, 
directeur du 
département 
sécurisation et 
animation des activités 

Ordonneau  Charlène  Secrétariat général  Responsable du service 
des archives 

Patrigeaon  Claude  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager de proximité SI 

Pelamourgues  Bernard  Direction des 
statistiques, des études 
et de la recherche 

Responsable du pôle 
analyse des services 
branche famille et 
ingéniere statistique 

Perrault  Arnaud  Agence comptable  Fondé de pouvoir, 
directeur du 
département finance et 
production des comptes 

Philippe  Cécile  Direction Générale   Sous‐Directice du 
cabinet du Président du 
CA 

Pontesilli  Maria  Secrétariat général  Responsable Information 
Documentation 

Reduron  Vincent  Direction des 
statistiques, des études 
et de la recherche 

Responsable du pôle 
production statistiques 
et méthodes 

Riberi  Laura  Direction du réseau  Sous‐directice de la 
mission gestion des 
dirigeants 
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Nom  Prénom  Direction  Fonction 

Roteta  Jérôme  Direction du réseau  Directeur du 
département production

Roussel  Christophe  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager du pôle 
architecture de 
distribution de service 

Royer  Jean‐Marie  Direction Général  Sous‐Directeur 

Séhabiague  Marie‐Noëlle  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Directrice de l'analyse de 
la conformité 
informatique et libertés 
et de la sécurité du 
système d'information 

Suissa  Joëlle  Agence comptable  Fondée de pouvoir, 
directrice du 
département normes et 
audits de validation 

TI I Taming  Christian  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Directeur du 
département échanges 
et appui à l'implantation 

Tracez  Marc  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager du service 
sécurité technique 

Trouvé  Fabrice  Direction générale des 
systèmes d'information 

Directeur architecture 
d'entreprise et 
innovation 

Valat  Eléonore  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager du 
département 
portefeuille de projets 

Verguet  Anne‐Laure  Direction générale des 
systèmes d'information 

Responsable du service 
support SI Cnaf 

Verneret  Jean Paul  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager du départment 
support 
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Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-019

Décision portant délégation de signature BAC
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1 

Délégation est donnée aux agents visés en annexe à la présente décision pour signer dans 
le cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 

- la correspondance courante du Département du budget, des achats et du contrôle de 
gestion ; 

- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général; 
- pour les marchés relevant de la direction générale déléguée chargée des systèmes 

d’information, les courriers ou actes relevant du pouvoir adjudicateur dans le cadre de 
la réglementation des marchés publics et ayant pour objet exclusivement (liste 
limitative) : 

- les réponses aux demandes de renseignements complémentaires formulées par des 
candidats souhaitant répondre à une consultation ; 

- les tableaux d’ouverture des plis en Commission d’ouverture des plis et le registre 
d’arrivée des plis ; 

- les demandes de compléments de candidature ; 
- les demandes de précisions sur les offres des candidats. 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel ; 
- les formulaires de remise et de restitution de matériels informatiques ou 

téléphoniques ; 
- les bons de livraison. 

 
Article 2 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 3 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
          SIGNE 
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Annexe : Liste des délégataires       

           

Nom  Prénom  Direction  Fonction 

Hasocet  Ronan  Direction générale des 
systèmes d'information   Manager des contrats du 

Département du budget, 
des achats et du contrôle 
de gestion 

Genet‐Lenay  Hélène  Direction générale des 
systèmes d'information  

Responsable du 
Département du budget, 
des achats et du contrôle 
de gestion 

Prestaux  Franck  Direction générale des 
systèmes d'information 

Manager des marchés du 
Département du budget, 
des achats et du contrôle 
de gestion 
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Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-027

Décision portant délégation de signature C. Delhomme
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22/11/2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en qualité 

de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23/11/2017) ; 
   
Vu  la décision du 21/12/2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 
 

 
DÉCIDE 
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Titre I : DELEGATIONS DE SIGNATURE 

Article 1 

Délégation est donnée au responsable visé en annexe à la présente décision pour signer 
dans le cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel : 
 

- la correspondance courante de de son service; 
- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole, emportant validation des états de 

frais du personnel, les astreintes, les congés, les heures supplémentaires, les 
demandes de remboursement de frais de déplacement de personnel en France 
métropolitaine, les primes de poste dont le montant est inférieur à 45 000 € H.T ; 
l’enregistrement des heures correspondantes aux mandats de représentation du 
personnel, les bordereaux d’état de charges sociales, l’ordonnancement des 
dépenses relatives aux cotisations sociales versées par l’établissement public, 
l’ordonnancement des dépenses et recettes de personnel, dont le montant est 
inférieur à 90 000 € H.T. 

 
 
Article 2 
 
La présente délégation de représentation est consentie pour une durée indéterminée et 
pourra être révoquée à tout moment. 
 
TITRE II : APPLICATION 
 
Article 1 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 2 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
 
TITRE III : PUBLICATIONS 
 
La présente décision sera publié au Bulletin officiel Santé-Protection sociale-Solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 
         Vincent Mazauric 
          SIGNE 
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Nom 

 
Prénom 

 
Direction 

 
Fonction 

 

Delhomme  Catherine  Secrétariat général  Responsable du pôle 
gestion administrative du 
personnel 
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Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-014

Décision portant délégation de signature Directeur Adjoint

DPFAS
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
   
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1 

Délégation est donnée aux agents visés en annexe à la présente décision, pour signer dans 
le cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 
d’une part : 
 

- la correspondance courante de la direction générale déléguée des politiques familiale 
et sociale ; 

- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel. 
 
d’autre part : 
 

- les ordonnancements des budgets d’action sociale et des subventions relevant du 
Fonds national d’action sociale ; 

- toute notification de nature budgétaire relevant du Fonds national d’action sociale et 
du Fonds national des prestations familiales à l’exception des dépenses afférentes au 
financement de l’Unaf et à l’assurance vieillesse des parents au foyer ; 

 
Article 2 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 3 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
          SIGNE 
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Nom 
 

Prénom 
 

Direction 
 

Fonction 
 

Broilliard  Cyrille  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Directeur adjoint des 
politiques familiales et 
sociales 

Vabre  Frédéric  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Directeur du département 
gestion et financement de 
l'action sociale 
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Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-015

Décision portant délégation de signature directeur adjoint

DR
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
  
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1 

Délégation est donnée aux agents visés en annexe à la présente décision, pour signer dans 
le cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 
d’une part : 
 

- la correspondance courante de la direction générale déléguée du réseau ; 
- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel. 
 
d’autre part, dans le cadre du Fonds national de gestion administrative (FNGA) : 
 

- l’ordonnancement des dépenses et recettes et tout autre document y ayant trait, sans 
limitation de montant ; 

- les notifications d’allocations de ressources dans le cadre de la tutelle budgétaire, 
sans limitation de montant ; 

 
Article 2 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 3 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
              SIGNE 
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Nom 
 

Prénom 
 

Direction 
 

Fonction 
 

Audoin  Jérémie  Direction du réseau  Directeur adjoint du 
réseau 

Fourtanier  Edith  Direction du réseau  Directrice du département 
gestion budgétaire 
immobilière et achats 
nationaux 
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Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-016

Décision portant délégation de signature directeur adjoint

DSI
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
  
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1 

Délégation est donnée aux agents visés en annexe à la présente décision, pour signer dans 
le cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 

- la correspondance courante de la direction générale déléguée des systèmes 
d’information ; 

- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- pour les marchés relevant de la direction générale déléguée chargée des systèmes 

d’information, les courriers ou actes relevant du pouvoir adjudicateur dans le cadre de 
la réglementation des marchés publics et ayant pour objet exclusivement (liste 
limitative) : 

- les réponses aux demandes de renseignements complémentaires formulées 
par des candidats souhaitant répondre à une consultation ; 

- les tableaux d’ouverture des plis en Commission d’ouverture des plis et le 
registre d’arrivée des plis ; 

- les demandes de compléments de candidature ; 
- les demandes de précisions sur les offres des candidats. 

- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel ; 
- les formulaires de remise et de restitution de matériels informatiques ou 

téléphoniques ; 
- les bons de livraison. 

 
Article 2 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 3 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
          SIGNE 
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Nom 
 

Prénom 
 

Direction 
 

Fonction 
 

Hemery  Laurent  Direction générale des 
systèmes d'information 

Directeur coordinateur de 
la transformation et du 
pilotage des ressources 

Jarjoura  Patrick  Direction générale des 
systèmes d'information 

Directeur adjoint en 
charge de l'efficacité 
opérationnelle et 
technologique 

 

Caisse Nationale des Allocations Familiales - 75-2018-05-16-016 - Décision portant délégation de signature directeur adjoint DSI 44



Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-017

Décision portant délégation de signature directeur délégué 

DPFAS
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
   
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
 

 

 

 

Caisse Nationale des Allocations Familiales - 75-2018-05-16-017 - Décision portant délégation de signature directeur délégué  DPFAS 46



Article 1 

Délégation est donnée à l’agent visé en annexe à la présente décision, pour signer dans le 
cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 
d’une part : 
 

- la correspondance courante de sa direction ou de son département ; 
- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel. 
 
d’autre part : 
 

- les ordonnancements des budgets d’action sociale et des subventions relevant du 
Fonds national d’action sociale ; 

- toute notification de nature budgétaire relevant du Fonds national d’action sociale et 
du Fonds national des prestations familiales à l’exception des dépenses afférentes au 
financement de l’Unaf et à l’assurance vieillesse des parents au foyer ; 

 
Article 2 
 
Délégation est donnée à l’agent visé en annexe à la présente décision, à effet de signer tout 
ordonnancement ou document entrant dans le champ de mes compétences en cas 
d’absence ou d’indisponibilité, selon le document que je signe en interne. 
 
Article 3 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 4 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
          SIGNE 
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Nom 
 

Prénom 
 

Direction 
 

Fonction 
 

Marinacce  Frédéric  Direction des politiques 
familiales et sociales 

Directeur général délégué, 
chargé des politiques 
familiales et sociales 
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Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-020

Décision portant délégation de signature directeur délégué 

DSI
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1 

Délégation est donnée à l’agent visé en annexe à la présente décision, pour signer dans le 
cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 

- la correspondance courante de la direction générale déléguée des systèmes 
d’information ; 

- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- pour les marchés relevant de la direction générale déléguée chargée des systèmes 

d’information, les courriers ou actes relevant du pouvoir adjudicateur dans le cadre de 
la réglementation des marchés publics et ayant pour objet exclusivement (liste 
limitative) : 

- les réponses aux demandes de renseignements complémentaires formulées 
par des candidats souhaitant répondre à une consultation ; 

- les tableaux d’ouverture des plis en Commission d’ouverture des plis et le 
registre d’arrivée des plis ; 

- les demandes de compléments de candidature ; 
- les demandes de précisions sur les offres des candidats. 

- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel ; 
- les formulaires de remise et de restitution de matériels informatiques ou 

téléphoniques ; 
- les bons de livraison. 

 
Article 2 
 
Délégation est donnée à l’agent visé en annexe à la présente décision, à effet de signer tout 
ordonnancement ou document entrant dans le champ de mes compétences en cas 
d’absence ou d’indisponibilité, selon le document que je signe en interne. 
 
Article 3 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 4 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
          SIGNE 
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Nom 
 

Prénom 
 

Direction 
 

Fonction 
 

Prévot  Annie  Direction générale des 
systèmes d'information 

Directrice générale des 
systèmes d'information 
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Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-018

Décision portant délégation de signature directeur délégué

DR
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1 

Délégation est à l’agent visé en annexe à la présente décision, pour signer dans le cadre de 
la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 
d’une part : 
 

- la correspondance courante de la direction générale déléguée du réseau ; 
- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel. 
 
d’autre part, dans le cadre du Fonds national de gestion administrative (FNGA) : 
 

- l’ordonnancement des dépenses et recettes et tout autre document y ayant trait, sans 
limitation de montant ; 

- les notifications d’allocations de ressources dans le cadre de la tutelle budgétaire, 
sans limitation de montant ; 

 
Article 2 
 
Délégation est donnée à l’agent visé en annexe à la présente décision, à effet de signer tout 
ordonnancement ou document entrant dans le champ de mes compétences en cas 
d’absence ou d’indisponibilité, selon le document que je signe en interne. 
 
Article 3 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 4 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 
 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
          SIGNE 
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Nom 
 

Prénom 
 

Direction 
 

Fonction 
 

Ravoux  Vincent  Direction du réseau  Directeur général délégué, 
chargé du réseau 
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Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-021

Décision portant délégation de signature directeur délégué

pilotage stratégique et coordination des évaluations

Caisse Nationale des Allocations Familiales - 75-2018-05-16-021 - Décision portant délégation de signature directeur délégué pilotage stratégique et coordination
des évaluations 57



 

 
Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 
 
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1 

Délégation est à l’agent visé en annexe à la présente décision, pour signer dans le cadre de 
la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 

- la correspondance courante de la direction du pilotage stratégique et de la coordination 
des évaluations ; 

- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel. 
 
Article 2 
 
Délégation est donnée à l’agent visé en annexe à la présente décision, à effet de signer tout 
ordonnancement ou document entrant dans le champ de mes compétences en cas d’absence 
ou d’indisponibilité, selon le document que je signe en interne. 
 
Article 3 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 4 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 
 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
  SIGNE 
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Nom 
 

Prénom 
 

Direction 
 

Fonction 
 

Rozan  Arnaud  Direction déléguée du 
pilotage stratégique et de 
la coordination des 
évaluations 

Directeur général délégué 
chargé du pilotage 
stratégique et de la 
coordination des 
évaluations 
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Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-022

Décision portant délégation de signature Directeur des

achats
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Titre I : DELEGATIONS DE SIGNATURE 

Article 1 

Délégation est donnée à l’agent visé en annexe à la présente décision, pour signer dans le 
cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 

- la correspondance courante du Secrétariat général ; 
- les engagements de dépense (créations, modifications et annulations) 

d’investissement et de fonctionnement de toute nature et sans limitation de montant ; 
- la commande de tous achats d’investissements et de fonctionnement ; 
- l’ordonnancement des bordereaux, ordres de paiement, ordres de dépense, ordres 

de recette, ordres de reversement (créations, modifications et annulations) de toutes 
dépenses d’investissement et de fonctionnement ; 

- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel ; 
- tous actes et décisions relevant du « pouvoir adjudicateur », dans le cadre de la 

réglementation des marchés publics ; 
- les formulaires de remise et de restitution de matériels hors informatique et hors 

téléphonie ; 
- les bons de livraison ; 
- l’inscription à Télérecours, l’application informatique des juridictions administratives 

chargée d’assurer la gestion des téléprocédures contentieuses administratives. 
 
Article 2 
 
En l’absence du secrétaire général et du secrétaire général adjoint, délégation 
supplémentaire est donnée pour : 

- l’ordonnancement des bordereaux, ordres de paiement, ordres de dépense, ordres 
de de recette, ordres de reversement (création, modifications et annulations) des 
dépenses de personnel (paie, charges sociales, etc.) ; 

- les ordres de mission du personnel emportant validation des états de frais du 
personnel ; 

- après visa du contrôleur général économique et financier, les contrats de travail à 
durée indéterminée ou à durée déterminée à l’exception de ceux concernant les 
agents de direction. 

 

Article 3 
 

La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 4 
 

Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 
 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

Fait, le 16 mai 2018  
 

         Le Directeur général 
Vincent Mazauric 

SIGNE 
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Nom 
 

Prénom 
 

Direction 
 

Fonction 
 

Cassat  Stéphane  Secrétariat général  Directeur des achats et des 
affaires juridiques 
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Caisse Nationale des Allocations Familiales

75-2018-05-16-023

Décision portant délégation de signature directeurs Comex

ordinaire
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 
 
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf 
 
 
 

DÉCIDE 
 

 

 

Article 1 
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Délégation est donnée aux agents visés en annexe à la présente décision, pour signer dans 
le cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 

- la correspondance courante de leur direction ; 
- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personnel. 
 
Article 2 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 3 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
SIGNE 
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Nom  Prénom 

Direction 

Fonction 

Degrugillers  Béatrice  Agence média‐
information‐
communication 

Directrice de 
l'information et de la 
communication 

Deumié  Bertrand  Mission de l'audit et du 
contrôle de gestion 

Directeur de l'audit 
général et du contrôle de 
gestion 

Dumoulin  Rodolphe  Cabinet  Directeur de cabinet 

Georges  Guillaume  Direction de l'évaluation 
et de la stratégie 

Directeur adjoint de 
l'évaluation et de la 
stratégie, et directeur du 
département 
coordination et suivi de 
l'action institutionnelle 

Hy  Jean‐Baptiste  Agence comptable  Agent comptable 
national 

Pollastro  Hugues  Agence média‐
information‐
communication 

Directeur adjoint de 
l'information et de la 
communication 

Tapie  Bernard  Direction des 
statistiques, des études 
et de la recherche 

Directeur des 
statistiques, des études 
et de la recherche 

Thibault  Florence  Direction des 
statistiques, des études 
et de la recherche 

Directrice adjointe des 
statistiques, des études 
et de la recherche, en 
charge du département 
analyses statistiques et 
économiques 
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22/11/2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en qualité 

de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23/11/2017) ; 
   
Vu  la décision du 21/12/2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 
 

 
DÉCIDE 
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Titre I : DELEGATIONS DE SIGNATURE 

Article 1 

Délégation est donnée à la Sous-Directrice visée en annexe à la présente décision pour 
signer pour son personnel les pièces suivantes : 
 

- la correspondance courante du département Ressources Humaines; 
- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les primes de poste dont le montant est inférieur à 45 000 € H.T ; l’enregistrement 

des heures correspondantes aux mandats de représentation du personnel, les 
bordereaux d’état de charges sociales, l’ordonnancement des dépenses relatives aux 
cotisations sociales versées par l’établissement public, l’ordonnancement des 
dépenses et recettes de personnel, dont le montant est inférieur à 90 000 € H.T. 

 
Délégation est donnée à la Sous-Directrice visée en annexe à la présente décision pour 
signer, sans limitation de montant, dans le cadre de la gestion de l’établissement public les 
pièces suivantes : 

- l’ordonnancement des bordereaux, ordres de paiement, ordres de dépense, ordres de 
recette, ordres de reversement (créations, modifications et annulations) des dépenses de 
personnel (paie, charges sociales, etc.) ;  

- la validation des états de frais du personnel 

-  la signature des contrats de travail à durée indéterminée et ou à durée déterminée à 
l’exception de ceux concernant les agents de direction; 

- la signature des virements de crédits budgétaires non soumis au conseil d'administration.  

 

TITRE II : DELEGATIONS DE POUVOIR 
 
Article 1 
 
De déléguer en cas d’empêchement du Secrétaire Général et de son adjoint une partie de 
ses pouvoirs à la Sous-Directrice visée en annexe à la présente décision pour, dans le cadre 
de ses fonctions, représenter le Directeur Général de façon permanente en qualité de 
président du comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail et dans les relations 
sociales avec les délégués du personnel de l’établissement public. 
 
Dans le cadre de cette délégation permanente de pouvoir de représentation et compte tenu 
de ses compétences professionnelles, la Sous-Directrice sera investie de l’intégralité des 
pouvoirs normalement dévolus au Directeur Général de la Cnaf dans ses relations avec le 
comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail et les délégués du personnel du 
site conformément aux dispositions du code du travail. 
 
Pour l’accomplissement de ses missions, la Sous-Directrice disposera de tous les moyens 
matériels, techniques et financiers nécessaires. 
 
A cet égard, s’agissant du comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail, la 
Sous-Directrice pourra engager les dépenses utiles à la bonne exécution de la présente 
délégation dans la limite de 130 000 € H.T. 
 
La présente délégation ne peut faire l’objet d’aucune subdélégation. 
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Le délégataire accepte les délégations de pouvoir qui lui sont confiées en toute 
connaissance de cause, en connaît et en accepte les conséquences. 
 
Article 2 
 
La présente délégation de représentation est consentie pour une durée indéterminée et 
pourra être révoquée à tout moment. 
 
TITRE III : APPLICATION 
 
Article 1 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
Article 2 
 
Le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 
 
TITRE IV : PUBLICATIONS 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
          SIGNE 
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Nom  Prénom  Direction  Fonction 

Véchard  Fanny  Secrétariat général  Sous‐Directrice en 
charge des Ressources 
Humaines 
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1 

Délégation est donnée aux agents visés en annexe à la présente décision, pour signer dans 
le cadre de la gestion de l’établissement public : 

- l’ordonnancement des bordereaux, ordres de paiement, ordres de dépenses, ordres 
de recettes, ordres de reversement pour les « vu et admis en dépense » (en 
créations, modifications et annulations) des dépenses d’investissement, de 
fonctionnement, de toute nature, dans le cadre d’un marché ou hors marché dont le 
montant est inférieur à 11 250 € HT ; 

- l’attestation de la réception de travaux, de fournitures et de service fait dont le 
montant est inférieur à 11 250 € HT ; 

- les formulaires de remise et de restitution de matériels hors informatique et hors 
téléphonie ; 

- les bons de livraison. 

 

 Article 2 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 
 
Article 3 
 
La secrétaire générale, et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne 
de l’exécution de la présente décision 
 
Article 4 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
         SIGNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caisse Nationale des Allocations Familiales - 75-2018-05-16-030 - Décision portant délégation de signature Ordonnancement 76



Nom  Prénom  Direction  Fonction 

Baumgardner  Philippe  Secrétariat général  Chargé de maintenance 
et Sécurité 

Bignon  Anne‐Lise  Secrétariat général  Gestionnaire 
administration des RH 

Bonnaire  Laetitia  Secrétariat général  Gestionnaire de la 
commande publique 

Caillier  Christele  Secrétariat général  Gestionnaire de la 
commande publique 

Carlier  Rodrigue  Secrétariat général  Gestionnaire de la 
commande publique 

Chantant   Rémi  Secrétariat général  Chargé de maintenance 
et Sécurité 

Contu  Antoine  Secrétariat général  Gestionnaire de la 
commande publique 

Delan  Christophe  Secrétariat général  Gestionnaire de la 
commande publique 

Enjalbert  Jacques  Secrétariat général  Gestionnaire de la 
commande publique 

Fasquel  Jean‐Marc  Secrétariat général  Chargé de maintenance 
et Sécurité 

Gardé  Elodie  Secrétariat général  Gestionnaire de la 
commande publique 

Rhanime  Khaled  Secrétariat général  Gestionnaire de la 
commande publique 

Ton‐That‐Tri  Renaud  Secrétariat général  Gestionnaire de la 
commande publique 

Verillac  Anne  Secrétariat général  Chargé de maintenance 
et sécurité 

Zawartka  Kasimir  Secrétariat général  Chargé de maintenance 
et sécurité 
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Décision portant délégation de signature P. Tassara
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Site Paris 
32 avenue de la Sibelle 
75685 Paris cedex 14 
 
Tél. : 01 45 65 52 52 
Fax : 01 45 65 53 65 
 

Décision du 16/05/2018 portant délégation de signature   

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE LA CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 223-1 et suivants, L. 224-1 
et suivants, R. 224-1 et suivants (en particulier l’article R. 224-7), R. 226-1 et 
suivants ; 

 
Vu  le code de l’action sociale et des familles (Casf) ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu  la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée ; 
 
Vu  la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Vincent Mazauric, en 

qualité de Directeur de la Caisse nationale des Allocations familiales (JO du 23 
novembre 2017) ; 

   
Vu  la décision du 21 décembre 2016 portant règlement d’organisation de la Cnaf ; 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1 

Délégation est donnée aux agents visés en annexe à la présente décision pour signer dans 
le cadre de la gestion de l’établissement public et pour son personnel les pièces suivantes : 
 

- la correspondance courante de leur pôle, département ou direction ; 
- les demandes d’achats de biens ou de services adressées au Secrétariat général ; 
- les validations du service fait ou la réception des biens et services livrés ; 
- les ordres de mission du personnel en métropole emportant validation des états de 

frais du personne ; 
- les formulaires de remise et de restitution de matériels hors informatique et hors 

téléphonie ; 
- les bons de livraison. 

 
 
Article 2 
 
En l’absence de leur responsable hiérarchique, délégation supplémentaire est donnée pour : 
 

- la correspondance courante du département ou de la direction dont relève leur 
responsable hiérarchique ; 

- les ordres de mission du personnel en métropole pour le département ou la direction 
dont relève leur responsable hiérarchique, emportant validation des états de frais du 
personnel. 

 
 
Article 3 
 
La délégation objet de la présente décision est accordée à l’exclusion expresse de toute 
situation présentant un conflit d’intérêt pour le délégataire. 

 
 
Article 4 
 
La secrétaire générale et l’agent comptable sont chargés chacun pour ce qui les concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
 
Article 5 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité ainsi 
qu’au Recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris ainsi que sur le site internet 
« www.caf.fr ». 

 
Fait, le 16 mai 2018  

 
         Le Directeur général 

Vincent Mazauric 
SIGNE 
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Nom 

 
Prénom 

 
Direction 

 
Fonction 

 

Tassara  Philippe  Secrétariat général  Responsable du service 
courrier maintenance et 
gestion des biens 
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2018-10-15-005

Arrêté portant délégation de signature - CDIF 1
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2018-10-15-003

Arrêté portant délégation de signature - PCE 14
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2018-10-15-002

Arrêté portant délégation de signature - PCE 7
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2018-10-15-008

Arrêté portant délégation de signature - PCRP 16 PORTE

DAUPHINE
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2018-10-15-007

Arrêté portant délégation de signature - PCRP 7
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2018-10-15-006

Arrêté portant délégation de signature - PRS 2
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2018-10-15-013

Arrêté portant délégation de signature - Service

Départemental de l'Enregistrement de Paris SAINT

SULPICE
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2018-10-15-014

Arrêté portant délégation de signature - SIE 11 LEDRU

ROLLIN
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